
PAYS DE THIERACHE 
 
Données relatives au Territoire :  
 
Population : 80 000 habitants (source INSEE, recensement général de la population, 1999 
 76492 habitants (source INSEE, recensement provisoire de la population, 2002) 
Superficie : 1658 km² 
Densité au km² : 46 habitants/km² 
Nombre de communes : 159 
Liste des EPCI à fiscalité propre : CC de la Thiérache du Centre, CC de la Région de Guise, CC de la 
Thiérache d’Aumale, CC du Pays des Trois Rivières, CC des Portes de la Thiérache. 
 
Données relatives à l’organisation :  
 
Structure porteuse de la démarche : 
Syndicat Mixte du Pays de Thiérache 
Route d’Hirson, Zone Créapôle 
BP 21 
02 140 VERVINS 
 
Président : Jean-Pierre BALLIGAND 
Directeur : Yves-Marie SZYMUSIAK 
 
Etapes clés de l’organisation du Pays de Thiérache :  
 
- arrêté préfectoral portant création du Syndicat Mixte du Pays de Thiérache : 20 juillet 2004 
- Périmètre d’étude constaté par arrêté préfectoral du 13 janvier 2005 
- Lancement officiel de la procédure Pays 
- Création et mise en place du Conseil de Développement du Pays : juin 2005 
 Président : Henri BROSSIER 
- Élaboration de la Charte de Pays : de février à août 2007 
Enjeux à développer :  

1. Amplifier la dynamique économique réamorcée depuis 1997 
� Faciliter l’accueil des créateurs d’entreprises et l’émergence de leurs projets, ainsi 

que le développement des entreprises locales, 
� Faire du tourisme un réel outil de développement économique. 
 

2. Préserver l’identité thiérachienne pour en faire un levier de développement 
� Restaurer le bocage, 
� Gérer et aménager les cours d’eau, 
� Faire des jeunes générations des acteurs de la préservation et de la valorisation du 

patrimoine naturel. 
 

3. Veiller à un aménagement cohérent de la Thiérache et optimiser l’organisation du Pays 
� Renforcer les liens entre les pôles structurants et entre ceux-ci et les communes qu’ils 

polarisent : transport, 
� Harmoniser les grandes politiques locales, fédérer leurs acteurs et optimiser les 

moyens qu’elles mobilisent : habitat. 
 
Signature et finalisation du contrat de Pays : au cours de l’année 2007 
 


